
Panorama du département

Situé à l’est de Midi-Pyrénées, le département du Tarn s’étend sur 5 758 km².
Il est traversé d’est en ouest par deux principaux cours d’eau, le Tarn et
l’Agout. Ces rivières coulent au fond de larges vallées depuis Albi et
Castres, pour se rejoindre à Saint-Sulpice, à l’ouest du département. Le
nord du Tarn, très vallonné, abrite la forêt domaniale de Grésigne et des
villages médiévaux comme Penne, Puycelsi, Castelnau-de-Montmiral,
Cordes-sur-Ciel et Monestiés. Une pointe du Massif central perce au
sud-est du département, plus montagneux : les Monts d’Alban et de
Lacaune avec comme point culminant la cime du Puech de Montgrand
(1 267 mètres). Le sud de ce territoire sert d’écrin au parc naturel régional
du Haut-Languedoc. Au nord-est de Castres, le Sidobre, vaste étendue
granitique d’où émergent des rochers érodés pittoresques, est l’un des
premiers bassins granitiers d’Europe. Enfin, au sud de Mazamet s’étire la
Montagne noire d’est en ouest.
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Albi et Castres, principaux bassins d’emplois
L’armature urbaine du département du Tarn s’organise autour
de trois principales voies de communication : l’autoroute A68
qui relie Albi, chef-lieu du département, à Toulouse, la natio-
nale N126 qui joint Castres à Toulouse et la nationale N112
qui lie Rodez à Bézier, desservant tout le centre du département,
du nord au sud, via Carmaux, Albi, Réalmont, Castres et
Mazamet. La principale agglomération est celle d’Albi qui
abrite 72 600 habitants au 1er janvier 2009. Elle étend son in-
fluence sur un territoire de 95 900 habitants.Celle de Castres
(56 700 habitants) est le cœur de la 2e grande aire urbaine du
Tarn où vivent 67 500 habitants. Le département abrite treize
autres agglomérations dont Mazamet, Carmaux, Gaillac,
Lavaur, villes-centres d’aires moyennes, ainsi que Graulhet
et Lacaune, deux plus petits pôles d’emplois.

Un regain démographique
dû aux migrations résidentielles
Au 1er janvier 2009, le Tarn compte 374 000 habitants, soit
30 500 de plus qu’en 1999. Le nombre d‘habitants supplé-
mentaires en dix ans figure parmi les plus importants de la
région, loin derrière celui de la Haute-Garonne (+ 184 000
habitants) mais proche de celui du Tarn-et-Garonne (+ 33 100).
La croissance relative est cependant plus modérée : la popu-
lation tarnaise n’augmente que de 0,9 % par an entre 1999 et
2009, contre + 1,2 % pour l’ensemble de la population régio-
nale.Elle est tout de même supérieure à la croissance métro-
politaine (+ 0,7 %). L’essor démographique du Tarn est
uniquement dû à l’arrivée de population sur le territoire. Car
les décès étant aussi nombreux que les naissances condui-
sent à un solde naturel nul qui n’influe pas sur la dynamique
démographique observée.
À la sortie de la 2e guerre mondiale, la population du Tarn ne
cesse de croître jusqu’en 1975. Une période de quasi sta-
gnation commence alors avec le début de la désindustriali-
sation et durera près d’un quart de siècle. Entre 1990 et
1999, les apports migratoires sont très faibles (+ 0,1 % par
an dû au solde migratoire apparent), et compensent juste le
solde naturel légèrement négatif.

Forte croissance démographique le long de l’A68
Entre 1999 et 2009, l’évolution démographique se traduit par
l’étalement de certaines agglomérations et la concentration
de la population sur ces territoires nouvellement définis, qui
conduisent au final à une densification de l’habitat et de la
population.
En dix ans, le dynamisme démographique du Tarn est particu-
lièrement fort le long de l’A68, dans des communes situées
à environ une demi-heure de la capitale régionale et bénéfi-
ciant de prix immobiliers plus abordables. C’est notamment
le cas pour Saint-Sulpice, dont la population croît de 65 % en
dix ans (+ 3 100 habitants), soit un rythme sept fois supérieur
à celui du département (+ 9 %) Cette commune compte
désormais 7 900 habitants en 2009. La population de l’ag-
glomération de Rabastens, toute proche, augmente de 16 %.
Sur ce même axe mais plus éloignée de Toulouse, celle de
l’agglomération de Gaillac progresse de 29 % : le territoire
s’étale certes un peu mais à contour actuel constant la
hausse de population atteint 21 % (+ 2 900 habitants).
Comme de nombreuses communes bénéficiant de la proxi-
mité de Gaillac et d’Albi, la population de l’agglomération de
Marssac-sur-Tarn s’accroît fortement (+ 26 %, soit + 1 200
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habitants). Au bout de l’A68, Albi
reste dynamique, son agglomération
s’étale un peu et à contour constant
actuel sa population augmente de 7 %
(soit + 5 000 habitants). Dans l’ag-
glomération de Lavaur, située sur la
D112, mais encore proche de Tou-
louse, la dynamique démographique
est là aussi rapide : + 24 %, soit 2 400
habitants supplémentaires.
Dans les autres agglomérations tar-
naises, plus éloignées de l’autoroute,
les phénomènes démographiques dif-
fèrent. La population de l’aggloméra-
tion de Carmaux reste stable. Si la
population de l’agglomération cas-
traise augmente de 7 % entre 1999
et 2009, cela est dû uniquement à
l’extension de son périmètre sur
cette période. En effet, si on examine
l’évolution de la population sur le
contour actuel, c’est la stabilité qui
prédomine ; la ville-centre perdant
même 800 habitants. Les agglomé-
rations de Mazamet et de Graulhet
connaissent une baisse de respecti-
vement 2 % et 4 % de leur population
(dont environ 500 habitants pour les
villes-centre). De nombreuses petites
communes perdent aussi des habi-
tants dans l’est du département, c’est
le cas aussi pour l’agglomération de
Lacaune avec une baisse d’environ
10 % soit 300 habitants de moins.

Un vieillissement de la population
parmi les moins rapides de métropole

La population du Tarn est plus âgée que celle de l’ensemble
de la région et de la métropole : l’âge moyen est de 43,0 ans
contre respectivement 41,6 ans et 39,7 ans. En particulier, la
population des 18 à 39 ans ne représente que 24 % de la po-
pulation contre 28 % en métropole. De nombreux jeunes
quittent en effet le département pour faire des études, le plus
souvent sur Toulouse, et ce malgré la présence du pôle uni-
versitaire d’Albi. La part des seniors (65 ans et plus) est plus
importante qu’en moyenne en métropole (22 % contre 17 %).
Mais dans la région, le département figure néanmoins parmi
les moins âgés : seules les populations de la Haute-Garonne
(38,1 ans d’âge moyen) et du Tarn-et-Garonne (41,3 ans)
sont plus jeunes. Si les dynamiques de fécondité, de mortalité
et de flux migratoires restaient identiques à celles observées
dans les années 2000, 30 % des Tarnais auraient 65 ans ou
plus en 2040, soit 57 000 seniors supplémentaires. Le vieil-
lissement de la population serait l’un des moins rapides de
métropole : la part des seniors augmenterait de 7,8 points
contre 8,1 points dans l’ensemble de Midi-Pyrénées et 9,0
points en métropole. Dans la région, seule la Haute-Garonne
connaîtrait un vieillissement moins rapide de sa population.
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Une part de résidences
principales élevée
Au 1er janvier 2009, le Tarn
compte 194 500 logements. La
part des résidences principales
(84 % de l’ensemble des loge-
ments) est plus élevée qu’en
Midi-Pyrénées ou en province
(82 %). Le parc de résidences
secondaires y est en revanche
moins développé (8 % du parc
total contre 11 % en Midi-Pyré-
nées ou en province). De nom-
breuses résidences secondaires
se situent dans la partie monta-
gneuse au sud-est du départe-
ment ou encore dans la forêt
domaniale de Grésille à son ex-
trémité nord-ouest. Localement,
ces résidences peuvent repré-
senter une part importante de
l’habitat, jusqu’à 7 logements
sur 10 à Nages ou Anglès (sur
un total d’environ 600 loge-
ments). Leur présence est éga-
lement importante dans les
petits villages touristiques,
comme à Penne (550 logements
au total) ou Montirat (270 loge-
ments), où elles constituent
près de la moitié du parc. La
part des logements vacants est
légèrement plus élevée (9 %)
qu’en moyenne en Midi-Pyré-
nées (8 %) ou en province (7 %).
Entre 1999 et 2009, le parc de logement augmente de 16 %
dans le Tarn. C’est un peu moins que dans l’ensemble de la
région (+ 18 %) mais plus qu’en province (+ 13 %).Le rythme
de croissance est identique pour les seules résidences prin-
cipales, mais il est plus faible pour les résidences secondai-
res : leur nombre ne progresse que de 5 % en dix ans, bien
moins que dans l’ensemble de Midi-Pyrénées (+ 10 %) ou en
province (+ 7%).

Bonne accessibilité aux équipements
En 2010, le département du Tarn compte 80 pôles de servi-
ces qui offrent une grande variété d’équipements à la popu-
lation. Ces pôles couvrent assez bien l’ensemble du
territoire, hormis peut-être l’extrême sud-est du département
il est vrai moins peuplé.
Sept pôles de services supérieurs, offrant au moins la moitié
de la gamme de services spécifiques (lycée, hypermarché,
maternité, agence de pôle emploi…), se situent dans les
gros centres urbains tarnais. Les pôles d’Albi et de Carmaux
desservent la population au nord du département, ceux de
Castres et de Mazamet la population au sud du départe-
ment, qui bénéficie aussi de la proximité du pôle de Revel en
Haute-Garonne, enfin les pôles de Gaillac, Graulhet et
Lavaur la population de l’ouest du département.
Neuf pôles de services mettent à disposition de la population
un large éventail de services dits intermédiaires tels que
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collège, supermarché, orthophoniste, agence du Trésor pu-
blic… Ce sont des villes où la démographie est dynamique
comme à Saint-Sulpice et Rabastens aux portes de Toulouse,
Saint-Juéry près d’Albi ou encore Labruguière entre Castres et
Mazamet. D’autres pôles de services intermédiaires, comme
les communes de Puylaurens, Réalmont, Alban, Lacaune et
Brassac, sont localisés dans des zones moins peuplées.
Le Tarn comprend aussi 64 pôles de services proposant un
large éventail de services les plus courants (école primaire,
épicerie, médecin généraliste, bureau de poste…). Ils sont
nombreux dans les communes situées le long de l’A68 et autour
d’Albi, Carmaux et Castres. D’autres desservent les zones ru-
rales au nord et à l’est du département.
Dans ce département, 79 % de la population vit dans un pôle
de services, une proportion équivalente à celle de Midi-Pyré-
nées mais légèrement plus faible qu’en province (82 %). En
complément à ce tissu de pôles de services, de nombreuses
communes rurales offrent certains services courants,
comme une épicerie ou une école primaire.
Ainsi, les temps d’accès des Tarnais aux services sont sem-
blables à ceux de la population vivant en Midi-Pyrénées ou
de province : 5 mn en moyenne pour accéder à un service
intermédiaire et 10 mn à un service supérieur.

Des flux domicile-travail interdépartementaux
fortement déficitaires

Pour 100 actifs en emploi dans le Tarn, le département
n’offre que 92 emplois. Les échanges domicile-travail avec

les autres départements sont
donc globalement déficitaires :
17 900 Tarnais travaillent dans
un autre département, alors que
seulement 6 700 personnes non
résidentes y sont employées. Et
ce constat est vrai avec chacun
des départements limitrophes.
Très attractive, la Haute-Garonne
emploie 13 500 Tarnais. Ce flux
domicile-travail interdépartemen-
tal est le plus important de la ré-
gion. À l’inverse, seuls 4 000
Haut-Garonnais exercent un
emploi dans le Tarn. L’ensemble
de ces flux entrants et sortants
avec la Haute-Garonne représen-
tent sept déplacements domi-
cile-travail interdépartementaux
sur dix concernant le Tarn. Les
échanges avec les autres dépar-
tements sont beaucoup plus ré-
duits et concernent au plus un
millier de personnes avec chaque
département.
En 2009, 52 % de la population
tarnaise de 15 ans ou plus travaille
ou est à la recherche d’un emploi :
c’est moins qu’en Midi-Pyrénées
(56 %) et en métropole (58 %).
Mais cette proportion d’actifs est
semblable à celle des autres dé-
partements de Midi-Pyrénées,
hormis la Haute-Garonne (60 %)
et le Tarn-et-Garonne (55 %).
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Cela s’explique principalement par une proportion de retrai-
tés plus importante (1 personne sur 3).
Parmi la population en âge de travailler (15-64 ans), le taux
d’activité (71 %) est proche de celui de l’ensemble de
Midi-Pyrénées ou de métropole (72 %). C’est l’un des plus
faibles de la région, devant celui des Hautes-Pyrénées et de
l’Ariège. Si les plus âgés (55-64 ans) sont bien moins sou-
vent en emploi ou à la recherche d’un emploi, les jeunes Tar-
nais (15-24 ans) sont plus souvent sur le marché du travail
que ceux vivant en Midi-Pyrénées ou en métropole.

Le Tarn confronté à un chômage important
Le chômage touche structurellement plus les Tarnais que
l’ensemble de la population de Midi-Pyrénées ou de métro-
pole, avec de surcroît une accentuation entre 2003 et 2008.
En 2010, le chômage atteint 10,6 % de la population active
du département, un taux bien plus important qu’en moyenne
en Midi-Pyrénées (9,4 %) ou en métropole (9,3 %). Dans la
région, seuls le Tarn-et-Garonne et l’Ariège sont plus tou-
chés (11,0 %). Comme ailleurs, sous l’effet de la crise écono-
mique et financière, le chômage progresse fortement entre
2008 et 2010 : + 1,7 point, une hausse néanmoins légère-
ment moins marquée qu’en Midi-Pyrénées ou en métropole
(+ 1,9 point).
Fin 2011, 20 % des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle em-
ploi ont 50 ans ou plus et 89 % sont des employés ou des ou-
vriers : ces proportions sont plus fortes qu’en moyenne dans
la région et en métropole (respectivement 85 % et 86 %), en
lien avec leur présence relative plus importante dans la po-
pulation active du département. À l’opposé, seuls 4 % des
demandeurs d’emploi sont des cadres ou des ingénieurs
(5 % dans la région et 6 % en métropole).

Des revenus moindres
En 2010, les niveaux de revenu sont dans l’ensemble moins
élevés dans le Tarn qu’en moyenne en Midi-Pyrénées et en
province. Ainsi, la moitié des Tarnais appartiennent à un
ménage bénéficiant d’un revenu fiscal de moins de 17 200
euros par unité de consommation, soit 1 300 euros de moins
qu’en Midi-Pyrénées et 1 100 euros de moins qu’en province.
Cela s’explique notamment par une part des revenus issus
de retraites plus élevée dans le Tarn (31 % contre 27 %) et
par une part de revenus salariaux a contrario moins élevée
(56 % contre 61 %). La moitié des ménages tarnais seule-
ment sont imposés, soit l’une des parts les plus faibles de
métropole (86e rang des départements). Dans la région, seul
le Tarn-et-Garonne compte légèrement moins de ménages
soumis à l’impôt sur les revenus (soit 49,6 % contre 49,8 %).
La faiblesse relative des revenus du département se cons-
tate tout au long de l’échelle de distribution des revenus, no-
tamment parmi les plus élevés. Le plancher des revenus des
10 % les plus aisés (32 700 euros) s’établit à un niveau de re-
venu bien moins élevé qu’en Midi-Pyrénées (35 900 euros)
ou en province (35 300). Le plafond de revenus des 10 % les
moins aisés s’élève à seulement 6 600 euros par unité de
consommation, contre 7 000 en Midi-Pyrénées et 6 800 en
province. La disparité des revenus entre les plus et les moins
aisés est au final un peu moins importante dans le départe-
ment : le revenu des 10 % les plus riches est 4,9 fois supé-
rieure à celui des 10 % les plus pauvres, alors qu’il est de 5,1
en Midi-Pyrénées et 5,2 en province.
La population percevant des minima sociaux est relative-
ment plus importante dans le Tarn qu’en Midi-Pyrénées ou
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en métropole. Fin 2010, 5,8 % de la population de moins de
65 ans bénéficie du Revenu de Solidarité Active (RSA socle),
contre seulement 5,1 % en Midi-Pyrénées et 5,3 % en mé-
tropole. De même, les allocataires de la Caisse d’allocation
familiale et leurs ayants-droit disposant de l’Allocation Adulte
Handicapé (AAH) représentent 3,4 % de la population de
moins de 65 ans dans le département, contre respectivement
3,0 % et 2,5 %.

Une terre industrielle
Fin 2010, le Tarn compte 38 000 établissements, soit 12 %
des établissements de Midi-Pyrénées. Comme dans la majo-

rité des départements de la ré-
gion, la part des exploitations
agricoles est relativement plus
importante (21 %) que dans
l’ensemble de Midi-Pyrénées
(19 %) et surtout qu’en métro-
pole (11 % seulement). Mais le
secteur industriel est aussi sur-
représenté (8 % contre 6 %), au
détriment de la sphère des ser-
vices privés (47 % contre 50 %
en Midi-Pyrénées et 60 % en
métropole). Le département re-
groupe ainsi 16 % des établis-
sements industriels de la région.
C’est, hormis la Haute-Garonne
(30 %), la plus forte proportion
d’établissements industriels de
la région, juste devant l’Aveyron.
Comparés à la structure des
activités des établissements
industriels métropolitains, le
tannage du cuir, la filature, l’ex-
traction de pierre de construc-
tion et le taillage de pierre sont
des spécificités tarnaises.
Fin 2009, le Tarn compte 131 800
emplois, salariés ou non. Les
principaux employeurs tarnais
relèvent souvent de la sphère
publique, notamment de nom-
breux centres hospitaliers, mais
aussi de l’administration terri-
toriale, comme le Conseil géné-
ral à Albi (900 emplois salariés).
Le centre hospitalier d’Albi,
la Fondation Saint-Sauveur

d’Alby et l’hôpital Pays de l’Autant à Castres sont les principaux
employeurs du Tarn (entre 1 200 et 1 000 salariés).Au total, l’em-
ploi dans les services non marchands représente 34 % de
l’emploi total : c’est 2 points de plus qu’en moyenne en
Midi-Pyrénées. L’industrie emploie 14 % des effectifs,
contre 13 % en Midi-Pyrénées et en métropole. L’établisse-
ment Pierre Fabre à Cambounet-sur-le-Sor, près de Cas-
tres, est le principal employeur industriel avec près de 500
salariés. L’emploi dans les services marchands est quant à
lui moins développé : il représente 39 % de l’ensemble des
emplois dans le département, soit 4 points de moins qu’en
moyenne en Midi-Pyrénées (43 %) et 8 points de moins qu-
’en métropole.
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Forte érosion de l’emploi industriel
Entre 1999 et 2009, l’emploi progresse peu dans le départe-
ment (+ 3 %). C’est une croissance 4 fois plus faible qu’en
Midi-Pyrénées et 2,4 fois plus faible qu’en métropole. Le dé-
crochage de la croissance de l’emploi dans le Tarn est visible
dès 2002. La baisse de l’emploi s’amorce de manière
marquée et anticipée dès 2007 dans le département, soit un
an avant le démarrage de la crise économique et financière
nationale et internationale. Comme pour l’ensemble de
Midi-Pyrénées, l’emploi agricole baisse fortement en dix ans
(- 22 % entre 1999 et 2009). Mais, fait marquant dans le Tarn,
l’emploi industriel se contracte aussi très fortement, et de
manière bien plus marquée (- 11 %) que dans l’ensemble de
la région où la baisse reste modérée (- 3 %). C’est la plus
forte baisse dans l’industrie des départements de
Midi-Pyrénées, tant en pourcentage qu’en volume,
avec 5 200 emplois industr iels de moins en dix ans,
bien loin devant l’Ariège (- 1 700 emplois industriels).
Dans le même temps, l’emploi dans les services marchands
augmente dans le Tarn (+ 9 %), mais bien plus faiblement qu’en
Midi-Pyrénées (+ 19 %) et en métropole (+ 13 %).

Définitions
Le revenu fiscal est la somme des ressources portées sur la déclaration de revenus, avant abattements. Il ne comprend pas
les revenus sociaux non déclarés (RSA…).

Un ménage fiscal se compose de tous les foyers fiscaux rattachés à une résidence principale.

L’unité de consommation (UC) est un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et
permettant de comparer les niveaux de revenus des ménages de taille ou de composition différentes. Le premier adulte du
ménage compte pour 1 UC, les autres personnes de 14 ans et plus comptent chacune pour 0,5 UC, les enfants de moins de
14 ans comptent chacun pour 0,3 UC.

Le revenu médian par UC partage la population en deux groupes : la moitié des ménages dispose de revenus inférieurs et
l’autre moitié de revenus supérieurs. De la même manière, la répartition de la population en dix groupes selon le revenu
croissant permet de définir les déciles : un dixième des ménages déclare un revenu par UC compris entre deux déciles
consécutifs. Ainsi, les 10 % des ménages les plus modestes déclarent un revenu inférieur au 1er décile, appelé ici plafond de
bas revenus. Les 10 % les plus riches déclarent un revenu supérieur au 9e décile, appelé plancher des hauts revenus.

Le rapport interdécile du revenu déclaré par UC est le rapport entre le 9e et le 1er décile. C’est un indicateur de la
dispersion des revenus. Plus ce rapport est élevé, moins la répartition des revenus déclarés est homogène.
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